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              Angers, le 9 avril 2024 

 

 

 

 

 

Fête de la musique 2024 

Appel aux participants musiciens et commerçants 

 

 

Evénement festif, populaire et incontournable, la Fête de la musique sonne le début de l’été ! Cette 42ème 

édition se déroulera à Angers le vendredi 21 juin 2024, de 19h à minuit. Les musiciens, professionnels ou 

amateurs, seuls ou en groupe, représentants de toutes les formes d’expression musicale, sont invités à se 

produire librement et à animer les rues, les commerces, les places et les jardins de la ville. 

 

Afin de soutenir ces initiatives, la Ville d’Angers accompagne les participants dans leurs démarches avec 

notamment : 

 

• L’orientation des groupes vers un espace adapté en fonction du genre musical et de la puissance 

sonore engendrée (limitée à 95dB) ; 

 

• La mise en place d’un périmètre sécurisé pour les participants et le public du centre-ville. 

 

Les musiciens et commerçants souhaitant participer sont donc invités à s’inscrire via le formulaire en ligne 

sur Fête de la musique : Angers.fr jusqu’au 21 mai. 
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